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CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Le Conseil Constitutionnel a procédé à l'étude des dossiers 
de contestation d'élections à l 'AssembÎée Nationale inscrits à. son 
ordre du jour. 

Il a adopté pour les affaires ci-après les décisions dont 
l'original demeurera armexé au présent procès-verbal. 

58-28 - Département des A.,.'lDENl'Œ;S - 2ème circonscription 
N. de L..1\J\10THE DREUZY, rapporteur 

58-44 et 58-45 - Département de LA REUNION - 2ème circonscription 
Ho BERNARD , rapporteur 

58-102 - Département de LA MARTINI QUE - 1ère circonscription 
E. de LAI-'IOTF.:..E DREUZY , rapporteur 

58-110 et 58-118 - Département de LA GUADELOUPE - 2ème circonscription 
M. JACCOUD, rapporteur 

58-117 - Département de LA R81.JNI ON - 1ère circonscription 
N. BEH.l'TARD, rapporteur 

58- 204 - 9ème circons cript ion de l ' Algéri e 
IVI . de LAHOTHE DREUZY, r o.pporteur 

Le Conseil a en outre, après un premie:· examen , renvoyé à une 
séance ultérieure le s affaires ci~après 

58-54 - Dé po.rtement de la SEINE - 53ème circonscription 
M. de LAMOTHE DP..EUZY, rapporteur 

5_8--90 bis - Recours en rectifica tion pou1~ erreur matérielle d'une décision 
de l a Comrnission consti tution,,"1.elle provisoire en date du 6 février 1959, 
concernant les élections législatives dans la 2ème circonscription de la 
LOZERE - M. de LAYIOTHE DREUZY, r apporteur 



58 / 28 

Requête du Sieur GERVOIS 

c/ é lection de l a 2 ème circ. 

des Ardennes 

N O T E 
- - -- - - -- - -

Les opéra tions électorales qui ont eu lieu les 
23 et 30 Novembre 1 958 dans la 2 ème circonscription des 
Ardennes ont d onné les r é sulta ts suivants : · 

1er tour 

LAREPPE ( P .C.F.) 10 0540 voix 
]Œ;XN d os. 

écart= ( BLIN (M.R oP .) 10. 316 Il 

54 voix ( GERVOIS (U. N. R. ) 10.26 2 Il 

TITEUX (S.F.I. O.) 6 . 950 Il 

d .s. 
GRETERE (Modé ré) 4 .744 Il 

VADON (U.F oDo) 1.50 9 Il 

GODARD (Mod .) 1.094 Il 

2 ème tour . . 
BLIN (V R D ) ;'l • • .1. o 20 .569 voix - élu 
LAREPPE (P .C.F.) 14 . 4 54 Il 

GERVOIS (U. N. R. ) 11. 915 11 

inscrits 54 . 424 
votants 4 7 . 941 

* 
* * 

Par une requête enr egistrée au secrétariat d e l a 
Commission Constitutionnelle Provisoire le 5 Décembre 1 958 -
et donc recevable - le sieur GERVOIS, candi dat, b a ttu, de 
1 1U.N oR. ~ contesté la ré gul a rité d e cette élection. 

A l' appui· de s on pourvoi , l e req u é r a n t f a it ét a t 
de ce .qu'il aurait été "1 1 obj e t d. 1 une campagne d iffamatoire 
extrêmement p énible et od ieuse d e la part de se s a dver s aires 
politiques". 

. .... / 
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Formul ~es au cours d e réunions publiq ues, ou 
diffusées pa r voie d e tracts anonymes ou a u moyen d 'articles 
parus dans l a presse locale, ces imputations d iffamatoires 
ont été classées pa r celui qui en a été l 1 objet et la vic
time en huit griefs d istincts qui ont servi de supports 
juridiques à une action en d iffamation intentée par le sieur 
GERVOIS à ses adversaires politiques devant le tribunal 
correctionnel de CHARLEVILLE. 

Avant d 1 entrer dans l'examen d e ces griefs et de 
recherc he r l 1 influence que l e s irrégularités sur lesquelles 
ils reposent ont pu avoir sur les résultats d e la consultation, , 
il co rivient d e signaler dès l'abord , qu'ils ont tous été ·· 
écartés p a r le tribunal correctionnel. 

Dans un jugBment du 18 Février 195 9 , en effet, 
après avoir successivement écarté, soit comme non établies, 
soit comme non diffamatoires, chacune des imputations liti
gieuses qui étaient invoquées devant lui, le tribunal correc
tionnel a rejeté la requête du sieur GERVO IS. Celui-ci s'est 
pourvu en appel contre ce jugement. Mais la Cour d 1 appel de 
NANCY, compétente pour statuer sur ce pourvoi, n 1 a, jusqu 1 à 
ce jour, pas encore fixé la date à laquelle cette affaire 
viendrait à son rôle. 

Cette situation d 1 expectative est, certes, fort 
gênante, car elle prive le Conseil Constitutionnel d 'éléments 
d 1 appréciation tfès utiles. Néanmoins, elle ne saurait tenir 
sa d~cision en suspens ou~tout au moi~s, l 1 empêcher d'exa
miner chacun des griefs invoqués ni de rechercher 1 1 influence 
q ue les irré gularit és sur lesque lles ceux-ci sont fondés ont 
pu exercer s u r les résu lt a ts du scrutin. 

Ces griefs, nous l 1 avons dit, sont au nombre d e 
huit et sont tirés de l 1 exi stence d 'imputations d iffamatoires 
répandues soit au cours d e réunions publiques, soit p a r la 
voie de tracts anonymes s oit p-a~ ~ moyent d'articles de 
p resse. Il convient cle l es examine r successivement. 

Imputations d iffamatoires f ormulées au cours d e réunions 

Le sieur GERVOIS reproche respectivement aux sieurs 
GRETERE et SAGREZ, candi dats et suppléants modér é s, ainsi 
qu'à la demoiselle CARLO suppléante du sieur BLIN, cand idat 
proclamé élu, et au sieur DEVIE, d'avoir, dans quatre réunions 
d istinctes, formulé à son encont re des allégations diffama
toires. 

Les deux premières rénni.ons en cause ont eu lieu, 
toutes les deux à REVIN, ma is à des dates et dans des salles 
différe ntes : la première se serait tenue le 1 9 Novembre 1 958 
à la salle LOISEAU et l a seconde aurait eu lieu le 28 Novembre 
1 958 au cinJma ICURSAAL. 

. ... / 
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Lors de la première de ces deux réunions, les 
sieurs GRETERE et SACREZ auraient, aux d ires du requérant, 
déclaré que celui-ci était "un ancien gardien de prison 
dans un camp russe", un "kap o"; ils auraient émis, en outre, 
des doutes sur ses titres d e résistance et déclaré qu 1 il 
était un II faux résistant 11 • 

Malheureusement les témoignages app ortés devant 
le tribunal correctionne l sur la matérialité des faits liti~ 
gieux - et qui sont l es seuls éléme nts d 1 appréciation que 
nous ayons sur ce point - d ivergent enti è rement se lon qu 1 ils 
sont f ournis par ' les témoins cités par le requéran t ou se lon 
q u 1 ils sont apportés par les t émoins cités par l es a dversaires 
d e celui-cio Aussi est-il imp ossible, en l 1 état d e ces inf or
mations, de tenir les fa its a ll égu és pour établis. 

Il en est de même p our l e s propos que l e requérant 
r eproche à la d emoiselle CARLOT d 1 avo ir tenus à son sujet 
lors de l a troisième réunion, du 28 Novembre 1 958,et a u cours 
d e l aque ll e e lle aurait d é claré que " GERVOIS était à l a s olde 
de s allemands p our garder les prisonniers russes" et qu 1 il 
était un "kapo 11

9 Ainsi q u e pour lés propos d e même nature 
reprochés a u sieur DEVIE, au c ou rs d 1 une réunion à GIVET. 

En t out état d e c a use, d 1 a illeurs, et eu éga r d à 
1 1 imp ortant écart de s nombres de suffra ges respectivement 
obte nus au second tour par le candidat proclamé é lu et par 
le requérant, ces deux de rnière s irrégular ités ne sauraient 
être regardées, en admettant même qu 1 on puisse les tenir 
p our étab lies, comme ayant pu exercer une influence sur les 
résultats du scrutin. 

B/ - Imputations d i ffamatoires ou calomnieuses répandues au 
moyen d e tracts anonymes -

Un g rand nombre de tracts ronéotypés ont été 
répandus dans l'arrond issement à la veille du 1er tour de 
scrutin. Ces tracts portaient notamment les mentions sui
vantes : "NOM : GERVOIS, classe; école des cadres communistes 
d e Bobigny, kapo d 1 un camp de prisonniers russes en 1 943, 
r és istant F.T. P .F o à l a date du 28 . 8 .1 944 , anc ien colistier 
de de Récy, les gens du Pas-de-Calais n 'en ont pas voulu, 
a r dennais, ardennaises à v ou s de juger". 

Tout d 1 abord, il est certain que d e tels docume n ts 
conti ennent des ment ions d iffamatoires : est d i ffama toire 
l' al l égation selon laquelle GERVOIS aur ait rempl i les f onc 
t i ons de "kap o 11 ê~ 1 un camp cle prisonniers r us ses p endant l a 
guerre , alors qu 'il est établi qu' il a occupé pendant deux 
ans un emploi de chef d e ravitaillement créé par les xE±»x 
:Mines de COURRIERES pour 1 1 approvisionnement d I un centre de 

.... / 
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de travailleurs étrangers, auxquels ont été, par la suite, 
dans une large mesure, substitués des prisonniers russes; 
est également diffamatoire, encore que matériellement exacte, 
1 1 insinuation rappelant que le requérant a été le co-listier 
d e de Récy à ARRAS, car elle tend à rejeter sur lui le dis
crédit qui entoure ce dernier, a lors que les faits qui sont 
à 1 1 origine de ce discrédit sont postérieurs de trois ans à 
1 1 élection à 1 1 occasion de laquelle GERVOIS et de RECY se 
sont présentés sur la même liste. 

En revanche, 1 1 allégation selon laquelle le requé
rant aurait appartenu à l'école des cadres communistes de 
Bobigny n'est pas diffamatoire, mais elle est nettement 
calomnieuse et de nature, comme les deux précédentes impu
tations, à déconsidérer GERVOIS dans l'esprit des électeurs 
et à détourner ceux-ci de voter pour lui. 

Par ces motifs, et aussi pour son caract ère parti
culièrement insidieux et déloya l, cette irrégularité me 
parait de nature à avoir excercé une influence sur les résul
tats du scrutin et, eu égard au faible écart (54 voix) exis
tant au 1er tour entre les nombres de voix recueillis respec
tivement par le sieur BLIN, candidat national le mieux placé 
et le requérant, on est en droit de penser qcie cette influence 
a pu être déterminante ou tout au moins suffisante pour 
fausser les résultats de la consultation. 

En effet, il y a tout lieu d e penser que si GERVOIS 
était arrivé en tête des candidats nationaux au 1er tour de 
scrutin il eût bénéficié de 1 1 apport des voix recueillies 
par les autres candidats de même tendance et qui, après le 
retrait de ceux-ci, se sont reportées sur le candidat national 
le mieux placé à l 1 issue de la première partie de la compé
tition. 

C/ - Imputations d iffamatoires ou calomnieuses d iffusées par la 
voix de la presse -

Ce moyen recouvre quatre griefs distincts relatifs 
à quatre articles différents parus dans des organes de la 
presse locale. 

Trois de ces griefs me paraissent devoir être 
immé d iatement écartés. 

Ce sont tout d 1 abord les deux griefs relatifs aux 
articles parus M.XEJl, l'un le 28, l'autre le 29 Novembre 1 958, 
dans le journal "L'Ardennais" et relatifs, tous les deux, au 
différend qui oppose GERVOIS aux établissements HARDY-CAP I
TAINE . Publiés à la veille de 2ème tour, alors.par conséquen~ 
que les jeux étaient faits et relatifs à un différend tota
lement étranger à l'élection en cause, les articles en ques
tion n'ont pa, à mon sens, avo ir aucune influence sur le s 
résultats de celle-ci. 

0 Q ~ • / 
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Il en est de m&me, à mon avis, de l'article publi~ 
le 22 Novembre 1958 dans le m&me journal par le sieur SACREZ 
sous le titre "la parole au candidat" et dans lequel le rôle 
joué par GERVOIS dans l a résistance est qualifié 11 d 1 insigni
fiant'' ce qui pa rait correspondre à la réalité des faits. 

En revanc he , il me semble imp ossible de porter le 
m&me jug ement sur le quatrième et dernier article incriminé . 
Il s'agit, en effet, d 1 un article ré d igé en d ialecte local, 
paru dans un numéro spéfial de "1 1Espoir Ardennais" antérieur 
au 1er tour d e scrutin et qui reproduit les deux principales 
allégations calomnieuses contenues dans les tracts susmen
tionnés, à savoir celle r e l at ive a u rôle de "kapo" joué par 
GERVOIS auprès des prisonniers russes et celle relative à sa 
collaboration politique avec l'auteur du détournement des bons 
d 1 ARRAS. 

Par sa date et pa r la gravité des imputations qu 1 il 
contient cet article me parait avoir pu exercer une influence 
sur les réiultats du scrutin, d 'autant plus i~portante qu 1 elle 
s'exerce .exactement dan s le m&me sens et par les m&mes argu
ments que celle qui a pu résulter de la diffusion des tracts 
anonymeso 

En définitive, deux des irrégularités signalées 
par le requérant - celle résultant de la diffusion des tracts 
et celle résultant de l'insertion d 1 un article rédigé en 
dialecte local dans le journal 11 1 1Espoir Ardennais" - me 
p a raissent avoir été de nature à influencer le corps élec
toral et, en raison du faible écart d e voix constaté au 1er 
tour, c ette influence me semble avoir pu &tre suffisante pour 
fausser les résulta ts de ce t te premi èr e partie de la consul
tation et, par voie de conséquence, ceux de la deuxième et 
donc de l' ensemble du scrutin. C'est une solution du m&me 
or dre que la Commission consti t utionn elle p rovisoire avait 
a d optée dans l'affa ire de l a 2~me circonscriptibn de l'Ard èche 
qui se présentait dans des cond itions, sinon t r è s voisines, 
du moins comparables. 

Toutefois, je d ois avouer q ue si le respect d e la 
saine logique devrait me conduire normalement à proposer 
l'annula tion de cette élection, deux considéra tions me 
détournent très fortement de le faire. 

La n r emière est une considé ration d 1 opportunité : 
e ll e re p ose s~r la certitude qui se dégage de ±'examen du 
dossier- que le requérant est vraiment peu intéressant: son 
r a patriement anticipé, l e rôle assez douteux qu'il a joué 
sous l'occupat ion auprès des prisonniers russes, la part 
tardive et médiocre qu 1 il a prise à 11 action de la résistance 
sont autant de motifs qui eussent dû7faire écarter du choix 
du Comité Central d e l 1 Uo N. R. comme cand idat a ux élections 

.... / 
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législatives et qui ont, à juste titre, soulevé contre cette 
candidature la réprobation des authentiques résistants. 
Convient-il, dans ces conditions, de re f aire à l'intéressé 
une virginité au prix d'une invalidation? 

La seconde considération est d 1 ordre purement 
juridique : bien que le jugement correctionnel ait été rendu 
contre le requérant et que le Conseil puisse, dès lors qu'il 
opte pour l'annulation, ne pas tenir compte de ce jugement 
ni, par suite, de l'appel dirigé cuntre celui-ci, il parait 
extrêmement difficile que, dans une affaire aussi délicate, 
le Conseil Constitutionnel se prive délibérément des nouveaux 
éléments d'appréciation qu'est susceptible de lui apporter 
l'arrêt de la Cour d'appel. Cette considération serait encore 
plus forte, bien entendu, si le Conseil décidait de rejeter 
la requête. 

Malheureusement la Cour de NANCY n 1 a pas encore 
fait connaître la date à laquelle cette affaire viendra à son 
rôle. 

Sous le bénéfice d e ces observations, Je crois 
d evoir proposer, en d éfinitive, ltannulation d e l'élection 
contestée par une ré daction inspirée du p récé dent de l'Ardèche, 
mais non sans de grandes hésitations et sans me dissimuler que 
si elle est satisfaisante sur le plan juridique, cètte solution 
l 1 est infiniment moins sur le plan de 1 1 équité et sur celui de 
l'opportunité. 
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Article 2 

La présente décision sera notifiée à l'Ass emblée 

Nationale et publiée au Journal Officiel de la République 

Française, 

1 Dill-_~é le t._4 ~ l9rJ 
parti. Conm.i~oieB où siégeaient : 

l~ Ren-é-&ABB-I*;- V-i ·ee-- .P:r>és'i-d-en~t --d--u.--Conse-il -• d-tEta.t-, - Président,'"' 

N;L~0J.as- BAT.îL:S~I--i'if±-,- --.Pr~re"'.r-Présid-ent de la Cour de Cassatior'l:, 

R-0ger ~ 1-EOt1-;m1,_.Pr-emi--eT--Pré·s·:i:-d-en-t -de- la - Cour des Comptes. _ 

Le Président, Le Se cré t a ire généra l, 

Le Rapporteur, 







N° 58/28 

Requête du sieur GERVOIS 
c/ les opérations électorales 
de la 2ème circonscription 
du département des Ardennes. 

P R O J E T 
-==-=-=-=-=-

Consi d érant qu 1 il est constant qu 1 au cours de la campagne 

électorale quî a précédé le 1er tour d u scrutin, des impu

tations graves tendant à présenter le requérant comme ayant 

exercé, pendant 1 1 occupation, les fonctions de 11 kapo 11 auprès 

d 1 un camp de prisonniers russes en France et comme ayant 

ensuite appartenu à 11 1 1 école des cadres communistes de Bobigny" 

ont été portées contre le sieur GERVOIS tant au moyen de 

tracts anonymes répandus dans 1 1 arrondissement de CHARLEVILLE 

que par la voie d 1 un article en dialecte ardennais paru dans 

un organe de la presse locale; que l 1 instruction n 1 a pas 

démontré que ces imputations fussent matériellement établies; 

que, par leur nature et la diffusion qu 1 elles ont reçu dans 

la 2ème circonscription du département des Ardennes celles-ci 

ont constitué une manoeuvre susceptible d 1 altérer la sincérité 

d e la consultation électorale dès le premier tour de scrutin, 

eu égard à l 1 écart d e 54 v~ix alors enregist~é entre le sieur 
·~~-:. Uu'••"-""""""""'~ 

GERVOIS et le sieur BLIN, candidat :g,a:\;ional ayant obtenu le 

plus grand nombre de sµffrages au 1er tour de scrutin et qui, 

à la suite des oj>éra""!;:,ions du deuxième tour, a été proclamé 

élu; / 
., 

Considérant que le sieur BLIN, candidat national 

le mieux placé 3/Û premier tour, s 1 est ainsi trouvé en 

situa tion d e hi~éficier du d ésistement ou du retrait d 1 autres 

candidats; c:i,.-ri~, dans ces conditio;s, et nonobstant l 1 écart 

d e voix erp(~ gi strée s au second tour, les effets de la 
I 

manoeuvj sus~entionnée ont ,pu, ~n défin~tive, xaxExx~Rx 

faus~
1

~es r e sultats de 1 1 election; qu'il y a lieu, d ès 

lors..,, d 'annuler ladite élection; · 

QI • ~. / 
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i 
D E C I D E 

Article 1er - L'élection l ég islative à laquelle il a été 

procédé les 23 et 30 Novembre 1 958 dans la 2ème 

circonscription du département des Ardennes est annulée. 

Article 2 - La présente décision sera noti f iée à l' Assemblée 

Nationale et publiée au Journal Officiel de l a 

République Françaiseo 
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•• _____ 1 
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C..Wérant. entill. qtte .s'il ._. ·. J aat I Ill,.,... de, ltapœall-

frllflia 4e la aatoe de eeUea ~1--d~••• Wlca•tSe• ()ai étê P6Nffé ,à l'•---• 

4• •leur GBRV018 par· le moy•. de trae\, ---,.-.. r-4pud;u l (QIAB..,g .. 

vtLLB· la·••W• 4, 11 let" tou' .. ·· . .- de ·••·· et . . _.. la 'l'Ole .··-:"~te -~ -. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
-:-:-:-:-:-

NO 58- ~4 

Elections à 
1 1 Assemblée 
Nationale · 

~ . 

F 
9~ (,v\(. ~U\J t~ 

vv 
[µA 
Q~~~ 

L~ Oommi88ion Oonstit~tionncllc Provisoire, 

Vu ~ .article-iP- 59 ot 91 de la Constitution; 

~ • Vu 1 10rdonnance du 7 Novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil Constitutionnel; 

\ 
P\ 

Vu ~' cnd.l:S'YlfA o lQ o<u. /:; C9 ~ I'? r <g ttJ.Jt k..A. 

Qi-<t_ _~CP,I ,~ , ~ c, · ~-- · b ~ M:"te57'1~ 

<;ie ct,v v, -_-tïLlk 1.. ~ cunJ 11 r j Vu ~ '-:Jt J ~' tW ~ cl« , l b. 19 c/4-0 L l ~ r "t ~o..,~ 

o.' (J ;Q ~ 'X~ ,- ~ ~ ~ S-y 0-4 (o ~ ~ 
\'~ 

' ' ., . 

I ~ û.MN a:% ~ ~"' 

i'~w<- ~-)1 
y~~ i ~ w, ((M 

y~~~~ 
Ï ~L J ~ ~<..t-vi 
' 

è. l , ~ /VcJL~~ , < 
Vu la reauête présentée par&. J.~ ~lût ô<flV?.-UF$/ 

F'o~'r~tAN:i,/&C-IZ"J3 ifVJ>; {./IIY'-14) ~c.-oil)~-;;,;./ 
demeurant à lt., i.s-_ ,, " 

ladite requête enregistrée le -" t/J'~ --4 ~ ~ 
, ~ .,. • <:•· et::~-~,.. ... "frlk~&cê:1~ ~c~•''-~ _d.il ~Wl~ 

et tendant ce qu il pl~e a la Commission statuer 

sur les opér a tions électorales auxquelles il a été 
procédé lej et z, tS ",ot,..,,fw,.,,L 1fI1 dans la j~ circons

cription gu àopartemeRt de...(, .1- -1,_..._., pour l a 

désignation dc!~députés à 1 1 Assemblée Nationale. 

Vu les observations en défense présentées par~~......._ 
~tk..t....d-, ~~ü-htr14bi.~; Députér, lesdites observations 

enregistrées le r- //MA t.t~ ft; .S-J ~u secrétariat de l a 
Commission; 

l/'4. .1 ~ ~ (;:,_ li"'-''~ f'\A J Il\,;§-- J- J rn:, ~ "'k,. l)t-. r, "-; • 

e....: f7, N .le ... ~ ~~ ~ "'(/ ~ 0t.d( ewv~ 

~ /) ~ '--1 ~v; 



Article 2 

La présente décision sera notifiée à l' Assemblée 
Nationale et publiée au Journal Officiel de l a République 
Française, 

I 
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.,. ; - .~. ·ôtï . ·e .· , . a.•U$e tt1-n 1. ~ - f(mf &i : · -:f 
.~ ....................... ....;:...;.....,.;;;.,;;,;., 

con.itM~ni i1ut- :#"ll -ll~Q~t pu eon,t~ui-t6 t.llf:ft l:~----~- ·· _ ;i~ 
~ •t, l~ steur lm:-~,,. :p.l"(WiiQteur de la liste, p~ .l -•~-~hffl,:!o._ ? 

. . . . , . . · . ' •. < • - '/ ' ,r!!$4' ~$ve=hp.. J058 :ro=plblatw ~•aee•·~411 4"9111 •4,\ . .-,,~ · ·::: 
~•-• ·• ~•riai#èe Pf~lml:aliiah~ tll •i t tt,#.it _,.e,,,t-6 te ~"'t-· . ; 
i .tg•tw l l'P $1. lJ_a:te ' ~\u, le.1' J'i~ l a QGr p;;; .,, ....... ,~:\ 

e t- ~ • il~-t1•·t u.tlfe :sr-t p.t t 'n viol~t.iÇJtt. ~ ùi~\1tttf~~--1i -::: 
g6aé:r.àlè'& donnée i ~t1.1t· 1ra.<1ml.nist ration t ut:tltff• VtfA•I-: ~•* \ 
pourparl or_s qui ent abouti à la; è lU1.$t-itution. Gè 1~ l:h:~ 
détinitivt , cltna lo,ea,wt dap t,11:da.nt d~s Mtt.im{Jtdti 4• ltt. h ,,ttwa~ 
tttl"é ·d9 TLEMQEli, Otl~të liQ~.l~ e :b",e~);1.stUé•-0 ••'iiil;1t- --~-
l'.''$~(JQ <+~•'f'me· ~~;ii\'1.1.._;! ei l li!. ;;;<%dé! ~ f~:rl ll,'='~~ltit~tl\ 
qlt'il n•a. éii-~ ltfJ•lëV4 àli eo-urs- d~ lâ caapâipe· 4~~-~ -~,. 
int~u1ve:rttt-en 4e r,-,1dminifiia:-:~tion pr4te-~tora.1.& 1fû. .,:..,_~~» 4ê t.a · 
11 sie tn •. t1Su-~ 11ntl!H!' ~ ~trttt lisiît le enté.et\& Î~t 
•el'tlltli4n.turet ot'fitt~eJ.;1~ -Qi ~: pa.,.; sui te , .111<m"rw Ai.fè#fi 71l~)t ~.i'i'iè~ 

un.e influe·n.:CÈf ~ · J:,11 .,.4w::ttti;ts de la oonault~ttDJ .. ·, , . ,, ~: 
·H · 8 --- , . ,1 

. . cdh. -W .. :!!. " ,t,,- 1 
Sv l es ff:r.. if.i·a ~ - · · .. J:1:@fiW)t\rëssio111s a.dnriaf.$;'.t. ~ -~r-'f' _, "_ * ~f;;:; .:. 

, . • · - , • ·• te:: !, it · · · - • ~cU:e=-!_!!!!!D: j s • - " L · ·• ~. -

~ - - · c~~~11t;~it -q1Je s·~11à ~o,rth · t1-t~t--di1.t -,,~- · la~ -- M: 
. , - - - - _, , ' . . . - . ' ' .. ' - . ·"' - - '.~·-

t u~è S à tous l"it 6ttlieJ~nz, dé l:$ hill'ltJtct.hie 'B~ift.i:ûi,~Î,t:t-· ~ .-

WJ)ltlf :tnt1•ene,:r /ff!-r l:'4.ntftmitliài~ . au pèr'siPel . ~,.i~ r: 
t ra\if ,SU'fml:tvi-tt~ eit &ë~ O.,\dt'eS mili.ta..il"ô$/ l ~ 1.tbr~ ati~,~ · ~ 
mu1n.ti.~n dos popul. ittiol\& ~$µl,Ul\llô$ da.;nis lêS (te,nt):'• :S de ·. rl 
~•~ôllJ?C.fl'l1en.i 1U1tri q'tl~ :f;•,1alg,:1l.,~rtft.tl5s in.t t?ntJ.ô;lme'.lt~me:tlt ~ 

. - ;.,.< -. ~ .• 
~:(fflp~ses t4-nt ~ ,:,,;,~~:ttt~ ·\d~, #tt'~t1-Ct· 4« 11: .:. r, 
qtté &Ans la. t.rn.µat'Il{a~iot{ l•s â.~6umë.:nt1J . -Îl~(}frot-a.tt~-. Î•Î '. . .,,_ .· •_ · tt · 

1:a,11t:$ n.•epp()rtént 11 r•nppui de étl-s a1ld&-$·tt.tn:t~ $lue•~ j~st.tt:~; f 
' li... - --l .t. A > .&.- - ,i t"ttAiou; què' ,. &~s l.o~s- , ~·~:l · .--~.~i ne 1:lOct4\'re1rl(., ~'t-~ ~e,,•~111 . j 
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s~ l-.$ âl'"i~tl ~i~I.• . fi! bterv•n;tiQ)l.$ ~t t*J!uio~·l!~ .•tiiW1t ·t -' _. é. :~:} if:ti~ 

• ~ 1~~ :::~:::s«::~~:.'t:~:·:::::. ·li 
i(l} lé. f~M ëi11t• :nstl"iptic:n :e~t engi~ïf l•s 61-t'#~·•• t\ -~~~- :·--.·· 
t .,.,_, '11-."".,it .i. 11f.._ ,_.1.ri d ·1· ,..,....;i, nn l "l ne,,,.,. .a-•""iii·tt.iL 1t'Wlifflift• "'-"""'ltirft.~ .,,t ::_:_-i:_:_:-_._-.i,_: -~_;_· _ ••f-~"'~ l.::-,4: ,y..J..v ~ ,ruVç, @ ..,.., -c,, ,~,,,; ;f.; · ..,.,,.v "!ai'"'1'~"Q.,_;t; ..,.~ - ,.....,..~ -~~~~- •. 

»·t::~.:,":. 

stition tl 1iple· A-.tti t publi,q'Wintén-t ~df•s.t<f ~ intediit'Jt .;-;~.:- ·, 
a~ fi•$pj),Q:$è~ par la Vi()1~nc·e au libre exë~O'i:tttt it- •~ ~,~, ... ·. :\\{{\ 
e(;ti,f actirm du êo~~11d~1.aent naili taitte ».e sa4tlff.Ît 6t't'e Nptll:{,1 ::/ti?:: 
·commTt a;~~- idtlr'4 t a $'li1~f,-ti'1 d:u serutbtJ q"U-•tt ff:lfftl~ 4liJ" 't@.i1 
piicés du dossier quta;l,leun'1 i nstruQ-t, i<,n'l n ta 4té, doua~- ~l t\i;;;: 
~uc1:tae l11tel.'V'~n '1,ior;1 tait-~ è11. V\H'J do 'fa.ire r;,r~-s,$.i.<>n ,ft\~ lt:J ;_, ·-;;:··. 

- ~ : - .• .. 
~lectettr s oen .tav,nu: d'-'Wn.!3:. _.li~tè d,termbH$e cl~ -eandlda.tfJ;f · --.,~., 

. . . . ~f, J .. --v, - -
• Co11&1d•é:ran-t 1 ue i>¼ 'Jtans t,ert{!\.tn.s ctn.-t•-f.flf rU1!~•'1 

~-"~V"?_.,_,,,._~ \ ) 1r&-.' : . {~- . . . . ,, . _ '. ' ·, . • 
des ~c:.e.rv~:r1.;.UitO l eê'a.11s6e;S {l'&ige:ntfi â$' l 'aut~t,.f,t.4 tî~ •-•·· 

. - . . . . . jyl,'-t-C..., ~ l ~-e-._ . . " . '. . .. 

produith, il r dattlte d,e.s Pin~tt tteitio.n tau@ e.tts· Î'nÎ'tlff~~oû 

n • .. on. t rm .affe,it-er qu ' un~ 1i10it,! "_~ e '7\)ix,! _"t quli, .~"' 
suite , elle• n•ont l1"~ """ ~,anl.ti.1>•-M~11e~ · 
d.e l a e(l)n$U:l$â 'tion; ; : v,,.._._/'w_f]. ._.,._,._c, 4t;:Ji -~ 

· Cotut ith1:r,u1t, il ' :1utre 11art, que . l~ui l'~~•~~l-~> . 
~-0uti~nn~~\::4u"un C<U•:taip. fü'lml)):''€1< d "Ôl~ct~tt:r. .$ <1:nt ,tLt ft'1~ 
p·o;r·t ds des leur ·a.oirtcile liî,tt bi'!.r~~JJ.- dé "f'trt,,e d~nJ «e'.S ~@llÎL~Jttà•r 
mili fa1.i".r.@·$;. fl'1~ si e9. ;f~it n • t?S\ p-t¼.$ 0:()è.înt~3-tl,t: 11 n.••Jt ~li 
de iri~ture, ~ .l~ ,_C'ti~l ,, à -e-n·}i{a,f!hél' . tl,t'irré8Ul(l;,t!c\:f 0 i'f#:,:· ..,~~- · 

t: on:s. 61.eetor$.lest iu~ le& t'iq;i.imnt~ n.•app.CJll"itt,llt,: A~•· ; 
c or~wênce~ênt de 11l'i~uve qu~ dtH.i f:r ~u<,t~ ~ (ii-eu't é.'tl té~--' 
à 1.·1 oce.l!l.$ton de a&$ t.r,lilllOl"\~f- ~~JJ.1 -~_• e·s-l:1: ."l•-"..~"if.:i\f'-• 
4ta.:blt que la pJ;"é$ftn(le 1 J1 êxtê'1~'iin.tr d~s bu"1i.W •• ·•~ · 
d.~ Elilit1.:1. trces ou ,à.& membr~s <t~s unité$ terr-i\o._1,f ,j •"l1Jni 
donné li$u. -~ .a~-rt irrtf-ga-larit.és ou ta.-vi)r1$.é c'mè ilffl'i:t"~'hitté:tJ 

(fonsidérant que s'ils L\llèguent que 4~• tdlf.,la.i~fJ. 
al.l.l;:$1en.t t~it 1,a.rt,ié des, 'bureaux c1e 'Vote, ae:t:t ~blt'lmf J~fr;iû:nt~ 
$.oi.i cr.nmï!è: &.$s-e,a.se1trs- et que d, i aui,:re fi auwa,:L.ant, p?:QJiJ6i4, à h 
4i1Stribn;tiul,l., des 1lttllètins e-t . ha tt!î'Y'al~~•-,. :6ut'd..e:at_ ~ • 
1.etJ -d-lf.i~tlil\ottts _junq1tî•~ tu-nïfe ·•t aura.tent PHllté ltt t:M41:lt·• 
a* é~gemtll:t1 l~Q ir-equ4t--Qin.1.s n ' ttPP1'~t-ont è l. if:e;ippui .ae «,e:tJ 

f a l\\$ &Ui:U..rt !èfUUn~o-•n!Jit ,dtit pMUV• j 
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C,éusid4~a:n\, "'"1fin. qu~ l~u~ l"f)qt1ê1l'&t1~• t~nt ~•"'-• 
lf.é l '•a-t.tittlh ••tftM t1 1tm {itP~tt, dus 'US bV-lfAJi.U dt vtrli~ ~ ' 

. •, 
. ·~ 

tu :ftiltlra,.3• op,.-1 ilt\U mi a.1.d!f-e. blârean· d., voit& pa~ ~ fJ'.tft- .:: 
p~,rnd le.$ 4l;tf1Çthrf¾ .E>,,vant de le-s l~l.s$e:r- a.eo.Mîdif~ Suetu•t 
1•un~t ia'o:n é.ûtêttant. t1l!t!e: que ée:s t~ntnti1"lfè' it "1ft-sl-ë!ttt 
tJ-ieht eu pour effet a·•~1t~hrer l a l${nedJttt, <ln strtd,m i•~ 

11 -·· .. ~ 
e~~ d~~ ~urea~ d~ vote , ~lles 11•e~t --~ -~vo~~ ~ ltli~ f_; 

~ '1/~4 ~ ~r~ . ~~<i('vv-, ~ ~ --~ , - . '')· .: t; 
ap le,s gr i~ftt t.i,rés d'i.+'l"t~ulap·tt.é ~ ~h1:~l:"~e$ : 

Considél'cant quo les r<HJ, u é:t'.Ml'tS f\'>.nt 6in~,t t1;_f:ffJ16gu.~, 

la.ri tés &i Y~:t-s:~s qui $e ser.~i-ent pl/'Oduit~s, -dlli~ 11,~~ 

-tle ee1~t&~~ bllt'èti~ tlti votQ . d.i'Ml@ l ~ mis-~ lL l~ ·dÎ.:~ff~itjar-.i:. · 
des . tfl,;'-~n:t~ ile$ tttxt~$ ~ela.tit~ a tnt. électtt~, ~ -l'i: · 
tes lis-be:$ d*é1'1$.ltfif~-tü.ent , dans l è s .V!l.i~é.$. de.- lép:outllQmê·. 
i41.ns ln,. ,co~u:niqa.tion d_e:1 }lc1!'Q.C~1f-•e?"ba,iiw ,; q•q.Jfl\i:J l1 1 $U,'fl"'~n• 

1 

suiva..nt l ,e-$ ,~è.s 1au~~ ~Q'nuoonc,t i~iit de p;t$w~,.1flil~'I: 4,t 1l:~, t•tt 
l.$ _$ ~and t~~ts fü~ la li.t;tei _pTocl~tâ élue ~utnt ~,~,~~ 
ava.ll.tttge .à~ :EM!ta bl'-r{;gul&rit,3.J, a-0-lt -d~ ce- quff,, ~ .--,~ , 

1:j;i_mpori&nt é-Q'~~t 'fXitfbœn:·t: eoj;ré h~$ numbYe<:$ ,~~- ..,.~ ft'ltl')fQ'~ ... 

tivei•nt cbt~n1"s -,;m~- la lis:1}.e p!'oôl~t~ é.lù.ê ~~ ~• -e~-tl• 
{lùi,. ~p;rèe e~ll~•ei , ~ 4td· la plus f-,e,l"'j~6.,,_ lt$tlt1r• t~4.,.;... 
guî4ri'\4s a,i<.nt1"1 pu. t~•r~~r· une influenè~ ;_~~ "Mtltfilt~Jt-
4.•~;,;1se;M~ible èle :la. CQ'î),$/Ultati~fl, -qù."îJ.·B t\'9 $~-t, i!'be t•ni ~-i 
to.nltthr k soutetd.:r qu,-e -c~u-c i ont · i 6tr,~ f~U'fd'tit,'f 

Con_·· s.itt.iiN_~~-·t que de t-o.ttt tte qtd. p~ld"_ i~-1-,:_ce_._~_•_-~·_, -l~t:,,· . 
• . ~ ~ • ~~ ~ i 1 . • êl-' 1 CO el.,J .• iJJ.~, . .l):1/,/\. ~ -

~~ms_ qu t 1.1 "T ~,}ii%:if)tfi,n,lrdollt1er -lti :a.~Te· 4'.~i!S'+.Y7•~'C .. 
· (tQ.r:;1.éuo·t;ta,$H .. $0 i lici too > {1 u~ 1&$ $-lèUTS ~'!Ct. t.l~·;s, 
FONTAUŒ,- (mj;B,f,((j'i}, C.AJJ;.iÂ ~t tO.l~ ne SO!llt ims !~Jt«W·t h 
d~mQ;ttùët l 1annul ati-on d ~/$ -l l oc-tiont'!f -C1i1t 'tQ:i;~~;;; · 

D B a I n ll! f 

!;:r~,}n:~e .. .J!!,. ~ Le l"~'\l~~ •lftléYiSI\\ d•s tiiè'l1l"!t itU.AIISt '80.Jr~li?mJ:,. 
FO?îTAlm!, QR!M.Wi ~ffAY!~à.:j\. LOP"~1 ~r.rt re-jeU,e-~ . . 

4,~"'lç-lé- ~ - - IJâ pr4s~~~'t:.;•~!jio.n rutr~ '!lOttftt., .f . . :1t, 1'~$-r.,.~ ~)~ 

~~:\t•œ.le ~t p.wûW.i{\ill J~~na.1 Olfi~ièl de la 'R4p•liqtt.è . 
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